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EcOLES URBAINES (6) 

Lomé . }CE/2 - 3 CE!! -- 3 CP/2 4 CPjl 13 cl. 
Anécho : 2CE/2-2CE/! 2CP/2--·2CP/l BcL 
Atakpamé.1CEj2-1CEll.-2CPl2 2CP:l 6cL 
palimé' . 1 CEf2 - 1 CEl! 1 CP12 2 CPil 5 cl. 
Sokodé . . 1 CE/2 - 1 CE!1 - 1 CP/2 1 CPil 4cL 
Mango .. 1 CEll & 2 -1 CP!2-1 Cp!l 3d. 

ECOLES MtNAG~RES (2) 

Lomé 1 CE/2-1 CE/l-1 CP/2' 1CPil 4cl. 
Anécho . 1 CEll & 2 1 CP/2 -·-1 CPIl 3 cl. 

EcOLES DE VILLAGE (34) 

Cercle de Lomé: 
Aboho (1 classe) - Mission-Tové (1 élasse) -

Gamé (1 classe). . . . :> classes. 

Cercle d'At/écho: 
Ahépé (1 classe) Aklakou (1 classe) ._- Ame

. gnran (1 classe) - Zoola (1 classe) Wogan 
(1 classe) . . . . 5 dasses. 

Cercle da Centre: 
Kpessi (1 classe) -·Okou (1 classe) - Yégué (1 cL) 

- Amlamé (1 cL) Nuatja (1 cL) - Agau (1 cL) 
- Dayes-Apéyémé (1 cL) Dayes-Kakpa (1 cL) 
- Goudévé (1 cL) - Kpadafé (1 cL) - Kouma-
Tokpli (1 classe) . . . . '11 classes. 

Cercle da Nord: 
Bassari (1 classe) Kabou (l classe) - Guérin-

Kouka (1 cL) ..:.. Parataou (1 cL) - Tehamba (1 cL) 
- Bafilo (1 cL) - Kouméa (1 cL) - Lama-Kara 
(1 cL) - Niamtougou (1 cL) - Djabatauré (1 cL) -
Cambolé (1 cL) - 'Dapango (1 cL) - Nakitendi-Laré 
(1 cL) - Kandé (1 cL) Bidjenga (1 cL) 15 cl. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Loiné, ,le 8 mars 1940. 
L. MONTAGNÊ. 

DECISION No 123 fixant les dotes des vocllnces et 
. des examens poar l'onllée scolaire 1940, 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OfFICIER DE LA. LÉGiON 01HONNEUR1 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU' le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
. des dépenses administratives du Togo, modifié par ,ceIu;· 

du 20 jumet 1937;, . 
Vu l'arrêté du 18 janvier 1935 fixant l'organisation géné~ 

raie de l 1enseignement officiel au Togo; 
Vu l;a~rêté du 27 octobre 1933 réorganisant l'ensergnement 

privê au Togo ; , . . : 
Vu l'arrêté nO 658 du 5 âécembre 1939,fixant les périodes 

de vacances dins 1es écoles primaires du territoire et à l'école 
européenne de Lomé; 

Sur ra proposition de l'inspecteur de PenseÎgnement; 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. - Les dates des vacances sont 
fixées ainsi qu'il suit pour l'année 1940: 

A ECOl:.ES ÉLÉMENTAIRES 

Vacances du let trimestre: . 
10 jours, du :s juin inclus au 13 juin inclus. 

Vacances du 2< trimestre .' 
10 jours, du 1,6 septembre inclus au 26 septembre 

inclus. 

Ortmdes vacances.' 
2 mois: janvier et février 1941. 

B - COURS COMPLÉMENTAIRE 

Vacances da 2' Irimestre (année scolaire 193')-1940) : 

10 jours, du 18 mars inclus au 27 mars inclus. 

. arondes vacaltces." 
2 mois, du 8 juillet inclus au 8 septemhre inclus.' 

Vacances du 1er trimestre (année scolaire 1940-1941) : 

JO jours, du 24 décembre inclus au 2 janvier 1941 
inclus. 

C - ECOLE EURO~ÉENNE 

·Vacances da 2' trimestre (année scolaire 1939-1940) : 

3 semaines, du 8 avril, indus au 2,,. avril inclus. 

Vacances da :se trimestre (année scolaire ·1939-1940) : 

3 semaines, du 12 août inclus au 1" septembre 
inclUs. 

Vacances da 1cr trimestre (année scolaire·1 940-1 941) :' 

3 semaines, du 16 décembre 1940 inclus au 5 .jan
vier 1941 inclus. ' 

AIn. 2. Les examens, et concours dù Territoire 
auront lieu aux dates ci-àprès: . 

Certificat d'études primaires élémentaires: 

(Ecole européenne) 

:) août 1940 

Examen de sortie du cours complémentaire: 
'l'cr juillet et jours suivants

• 
Concours d'entrée au cours complémentaire: 


22 aoû.! et jours suivants 


Certificat d'études primaires élémentaires: 


(Ecoles élémentaires) 


8 novembre 1940 


ART. & La présente décision sera enregistrée, 
publiée et communiquée partQut où. besoin sera. 

Lomé, le 9 mars 1940. 

L MONTAGNÊ. 

Fonds spêcial de prévoyance 

DECISION No 124 fixant le mOlltant du versement 
à effectaer du compte d'emploi des, économies 
réalisées tU!. cours de l'exercice 1938 résaltani da 
décret da 16 iaillet 1935, aa compte de trésorerie 
({ Fonds spécial de Prévoyance ». 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OfFICIER DE LA LÊmON D'HONNl":iJ~) 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les iiltributions 
et les pouvoirS du Commissaire de la République au Togo; 
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Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu 	 le décret du 16 juillet 1935 instituant un prélèvement 
de 	lOo{o SUr les dépenses publiques, promulgué au Togo par 
.rrêté nO 320 du 19 juillet 1935; 

Vu Je décret du 25 j'Umet 1935 instituant UII fonds spécial 
de prévoyanceJ promu gué au Togo par arrêté nO 374 du 
31 .oût 1935; " 

Vu le décret du 8 août 1935 fixant les modalités d'app1i~ 
cation du prélèvement de 100;0 SUT Jes dépenses publiques) 
promulgué par arrêté n' 378 du 21 août 1935; 

DECIDE: 
ARTtCLE, PREMIER. - Est fixé à la somme de 

quatre vingt onze mille six cent trente cinq francs, 
soixante quinze centimes (91.635,75) le montant do' 
versement à effechler du compte d'emploi des écono
mies réalisées au cours d'exercice 19318 résultant du 
décret du 1>6 juillet 1935, au compte de trésorerie 
« Fonds spécial de Prévoyance ». 

Cette somme est, conformément aux dispositions 
de l'article 2 du décret du 25 juillet 1935 susvisé, 
légèrement supérieure' au 1/3 du produjt des écono· 
mies réalisées sur le budget' local du Togo pour 
le même exercice. 

ART. 2. - La présente décision sera enregistrée, 
communiquée et' publiée partout où besoin sera. 

Lomé, le 9 mars 1940. 
L MONTAGNÉ. 

Service des douanes 

DECISION No 125 portant noinination,. 

LE GOUVEnNEUR DES COLONIES, 
OrPICIER DE LA LÉOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et 1es pouvoirs du CommÎSsaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 

des dép~nses administratives du Togo l modifié par celui 
du 20 juillet 1937; , .. 

Vu le message téléphoné nt) 1473 en date du 22 février 
1940 du Jieutenant..oolonel, commandant la subdivision mili
taire ÙU Dahomey-Togo~ 

Vu 	 les nécessités de service; 

DECIDE: 
ARTICLE PREMIER. -, M. Droniou, vérificateur de 

1" classe des douanes, mis en appel différé, est 
nommé chef du service des douanes, et chiIrgé de 
la direction du bureau de Lomé, en remplacement de 
M. 	Toqué, contrôleur de 1re classe, mobilisé. 

Il remplira en, outre les fonctions de lieutenant 
des douanes. 

ART. 2. - La présente décisIon, qui aura effet 
pour compter du Il mars 1Q40, sera enregistrée, 
communiquéé et publiee partout où 'besoin sera. 

Lomé, 	 le 10 mars 194û. 
L MONTAGNE. 

Œuvres d'assistance sociale 

DECISION No 126 portant nominatioa d'une inspec
trice intériitulire des œ:uvres d'Assisian.ce Sociale art 
Togo. 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
OfF!Clf.R DE LA CËmON D'HONNEUR:, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les, attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la Républiq1!c au Togo; 
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Vu' le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses administratives du TqgoJ modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu 	 la décision nb 879 du 24 décembre 1939 portant .nomina
tion d'une inspectrice des Œuvres 
Togoj 

Vu le départ de Madame VittinÏ, 
d'assistance sodaIe; 

d'assistance 

inspectrice 

sociale. au 

d!!s œuvres 

DECIDE: 
ARTICLE PREMIER..- Madame Siro, institutrice prin

cipale hors classe, est" chargée, cumulativement avec 
ses fonctions actuelles, des fonctions d'inspectriçe, 
par intérim, des Œuvres d'Assistance Sociale au Togo. 

.ART. 2. -- La présente décision sera enregistrée, 
communiquée et publiée partout C:Ù besoin sera, 

Lomé, le Il mars 1940. 

L MONTAGNÉ., 

Ven.le des arachides 

DECISION No 127 inierdisanl la vente des arachüles 
dans les cercles de Lomé, d'Anécho et du Centre, 

LE GOUVEllNEUR DES CoLONIES, 
OFfIciER DE LA LEOJON DJHONKEUR) 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions: 

et les pouvoirs du Commissaire de la R.épublique au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 

des dépenses administratives ,du Togo l modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté du· 18 juin 1935 réJJlementant ta vente de cerw.: 
tains produits durant les distributIOns des graînes de semen~ 
ces faites aux agricult~urs indigènes par les Sociétés de Pré
voyance; 

Vu la décision nO 896 du 31 décembre 1910 portant auto.. 
risation de la vente des arachides dans les cercles de Lomé, 
cl'Anécno et du Centre; . 

Vu l'avis é:qtis par les sociétés indigènes de prévoyance 
et par t'inspecteur de Pagrkulturei 

DECIDE: 
ARTICLE PREMIER. ~ La vente des ,arachides tan 

sur les marchés qu'en dehors des marchés est inter 
dite: 

1" - Pour compter du 15 mars 1940 dans le cerel 
de Lomé; 

2~ - Pour compter du 1er mai 1940 dans les cercle_ 
d'Anécho et du Centre; , 

ART. 2. -, La présente décision sera enregistrée 
communiquée et publiée' partout où besoin sera. 

'Lomé, le 13 mars 1940. 
L MONTAGNE. 

~ Comité ""élud.es lecb":iques du .café 

ARRETE No 143 fixant à nouveau les attributiollS e 
la 	composition du comité' d'études techniques d 
café. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFF1CIÊR DE LA LËGlON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le déeret du 23 mars 1921 déterminant' ,les attrîbutio 

et les pouvoirs -du Commissaire de !a République au Tog 
Vu 'le décret du "9 septembre 1936 portant réducti. 

des dépenses administratives du Togo, modifié par cel 
du 20 juillet 1937: ' 

Vu la décision nO 588 du 1er octobre 1937 portant constit 
tion au territoire du Togo dJun' comité d'études techniqu 
du eafé; . 

Vu les instructions en date du 7 février 1938 fixant 1 
buts et les attribu,tions du comité d'étud~s techniques du caf 
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